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Le Hcéres
Le Haut Conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (Hcéres) est

l’autorité publique indépendante chargée d’évaluer l’ensemble des structures de l’enseignement

supérieur et de la recherche, ou de valider les procédures d’évaluations conduites par d’autres

instances. Par ses analyses, ses évaluations, et ses recommandations, il accompagne, conseille

et soutient la démarche d’amélioration de la qualité de l’enseignement supérieur et de la

recherche en France.

https://www.hceres.fr/fr/organisation
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https://www.hceres.fr/fr/deontologie
https://www.hceres.fr/fr/nous-rejoindre

	Le Hcéres
	Organisation
	Charte de l'évaluation
	Déontologie
	Nous rejoindre


